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ARRETE MUNICIPAL  TEMPORAIRE  PORTANT  REGLEMENTATION  DE

LA CIRCULATION  ET DU STATIONNEMENT

RUE DU GENERAL  DE GAULLE
01/10/2025 645

Le Maire  de  la Ville  de  THANN  (Haut-Rhin)

Vu  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1  et suivants,  L

2213-1  et suivants  ainsi que L 2452-1  et suivants  ;

Vu  le Code  de la Route  et notamment  les articles  R 417-10  et R 325-1  à R 325-13  ;

Vu le Code  la Voirie  Routière  ;

Vu  le Code  Pénal et notamment  les articles  131-12  à 131-18  ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et l'arrêté  ministériel  du 6 décembre  2011 relatif  à la

signalisation  des routes  et autoroutes  ;

Vu l'arrêté  municipal  permanent  réglementant  la circulation  et le stationnement  au droit  des chantiers

exécutés  sur les voies  communales,  départementales  et sur la route  nationale  ;

Considérant  les sondages  géotechniques  réalisés  par  le cabinet  hydrogéotechnique  de

Belfort,  rue  du Général  de Gaulle,  dans  la période  du 6 au 31 octobre  2025,  il y a lieu de

réglementer  le stationnement  et la circulation,  afin d'assurer  la sécurité  des usagers  de la voie  publique.

ARRETE  :

Article  2 : Le statïonnement  de  tout  véhicule  est  interdit  dans  la zone  du  chantier.

Artic1e3  : Le tronçon  de la rue  du  Général  de  Gaulle,  à hauteur  du  no24  (sens  ouest-est)  est

fermé  à la circulation  des  véhicules.  L'accès  au cabinet  comptable  et  à l'Hôtel  du Rangen

reste  autorisé.  L'accès  au centre-ville  depuis  la RD 1066  est  maintenu.

Artic1e4 : Vu l'arrêté  du 15/01/2025  fixant  les tarifs  des droits  de voirie,  l'utilisation  de
l'espace  public  d'une  surface  de  20  m2  pour  le stationnement  des  véhicules  de  chantier  fera

l'objet  d'une  facturation  au pétitionnaire  : 0.60  € le m2  par  jour,  soit  24  € la totalité  du

chantier.

Hôtel  de Ville-1  place  Joffre  -  BP n"5089  -  68802  Than  n Cedex  -  Téléphone  :03  89 38 53 00  -  Télécopie  :03  89 38 53 10

Cornriel  : contact@ville-tliann.fr  -  Site  inteinet  : ville-thann.fr



646

Thann,  le 1"'  octobre  2025

Destinataires  :

Charles  VETTER

Adjoint  a

Cabinet  hydrogéotechnique  -  Yoann  PE
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SYNDICAT  MIXTE  THANN  CERNAY

CENTRE  TECHNIQUE  MUNICIPAL
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CLASSEMENT  VILLE

Mise en ligne sur le site internet de la commune le 3f /[ O,I 'l <' par Monsieur Gilbert STOECKEL - Maire de Thann
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